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Stéphane Moreau,
soupçonne
de corruption

••. lundi, le dossier Tecteo
(devenu Nethys) sera soumis
à la chambre du conseil.
••. le réquisitoire, dont
« le Soir» a pris connaissance,
met en cause la gestion d'Ogeo.
••. Stéphane Moreau est,
lui, suspecté de corruption,
ce dont il se défend.
••. Il a déposé plainte
pour diffamation.

Quand (JII m'a/ait cette J.lI'.OPOSI.'-
liol/, je me wis let'Ie de table
comme une furie, j'ai voulu
payer Illon repas mais la IlOte

(wait déjà lié réglée, raconte Nadine .Ia-
rnar, ancienne magistrate fédérale, au-
j~u~d'~ui à la retraite. Je cm,lJtlù; l'l'l'el:
.J al fUll des photo.y de,~ voitures SUl' le
plfrkiug, je suis rentrée chez moi el j'ai
tout mis par écrit (. ..) Quelque,l jours
plus tard. je suis allée dans les bureauJ.'
de l~ pol!cejudiciaireRdéra1e et j'râ dé-
p~lse plamte pour lenlath'e de corrup-
tum. Puis j'ai été I!:nt/!/ldue et réentw-
due. »

L'ex-magistrate se souviendra long-
temps de ce qui devait être un tête-à-
tête familial en 2012 au Gavius, une des
~,eille.ures ta~les italiennes de la région
hegeolse. Stephane Moreau, J'invité-
surprise de ce repas, ne l'a vraisembla-
blement pas oublié non plus: le soup-
çonnant d'avoir ce jour-là fait d'indé-
centes propositions il J'ex-magi.strate, le
parquet général de Liège demande -
notamment - son renvoi de\'ant le tri-
bu~al correctiQn~el pour corruption
active. Des suspIcions que Stéphane
Moreau, par la voix de son avocat re-
jette énergiquement. Il a d'ailleurs' dé-
posé plainte à l'encontre de son accusa-
trice.

Il y a quelques années donc, Nadine
Jamar s'était attablée dans le restaurant
avec son beau-fils, emplové chez Tecteo
(aujourd'hui Nethys-P~lblifin). «El
puis Stéphane Mureau est arrivé, il s'est

assis à /lotre table, Sllr la ten'asu. Je le
COn/laissais bien, C('û lm ami de mon
beau:fils, il~ se ermnrli.ssmt depuis très
longtemps. Stéphane mil (lL'mandé d'in-
te":'~nir e~ ,m faveur auprès du juge
Pit 1lIppe Richard. que)e cOn/wis bien et
qui instruisait alors le do.~sin Teeteo. »

« Un guet-apenl"
En remerdement de sa future inter-

ce~sion, la.magistrate aurait reçu, pour-
SUIt-elle, lassurance que J'avenir de son
~e~u-fi~s da~s J'entreprise liégeoise
etalt desormals sous les meilleurs aus-
pices, Ce que le réquisitoire rapporte en
ces termes: « Etant directeur général de
Teetco, avoir .lOllicité de Nadine .lama l',
magistrat Jëlléral retraité lors des jàits,

la pmme'~"e que cette dernière inter-
vier/ne et influence les actes et diligences
du magi"tmt instmcteur chur/{é d'ull
Ilos.>ier à charge de Stéphane Moreau
(... ) pour en l'espèce ménager ulle situa-
tilm pl'<1/èssiolll1elle priférmticlle au
profil du beau~fil.~ de Madame .Jamar,
emplollé che:: Tecteo, "

Nadine Jamar ne décolère pas:
«C'étaitllll grœf-upens (. ..) Quand je
"ld~,l'entrée chez moi, J'ai tout mis pàr
écrit. J'ai été magistrate pendant
30 all.!, ~ Ha.1Jdillwro. uu parquetfédé-
raI ensUIte. T'elltt ça sans un<' tache. Un
l'l'm' pareil, .le ne pou'Vais pas laisse·r
passfT ... "

L'attachée de presse de Stéphane Mo-
reau a fait savoir jeudi au Soù' quïl dé-
mentait quïl y ait jamais eu la moindre
tentative de corruption.

« Plainte pour dlHamatlon »
~on avoçat, .lean-Dominique Fran-

ehllllOnt. est plus prolixe. Furieux aussi.
Il ,luécise qu'en juillet dernier, une
plamte pour faux témoignage et impu-
talion calomnieuse a été déposée dans
les mains d'un juge d'instruction.

«Il faut mppeler, dit M' Franchi-
mont, que lrjage Philippe Richard. ini-
tialement en charge du dossier. s'est au-
to-récusé e1lfit'rier 201.5, Il s'est alors
fail ('(Immuniquer par M"" .Jmnw; l1Ia-
f{istmte à la retruite. 11ne al/estation
faisant étal defaits dont elle n'avait ja-

mai,. parlé à perM/me et à propllS des-
quels l'Ile n'I Jamais porté plainte. Le
10 110tlembre 201.5, elle a été entendlll' et
a cOl!firmé q/l 'dIe amitJilit /Ille attesta-
tion Ii la demande du JUf{C.Lequel u été
à ~Oll tOllr entendu à trois reprises: en
de~embn' 201.5, enfévrier 2016 et enfé-
tI/'ICr 2017. Le beau-fils de M'm .lamar a
lui aussi été entendu et il a tout démen-
ti. »

,Évoqualü "h, pemcrûté du Juge
d If/structum » et aussi un « réqui>'itoire
mal.fail, lamentable", accompagné de
«pièces délimntes", J'avocat regrette
<;tu,ec.ette.prévention de corruption ait
l'te aJoutee en dernière minute, «Sté-
phane.lv!0reau a été entendu SUl' ce sl~iet
le 20 JWll 2017. trois jOl/rs avant que le
réquisitllire soit ridigi. Ce poinl précis
Il'ajamal:s été instrulr,je Il'aijamais vu
ça !C'est u I/e terrible perte de sérénité, le
do.\...zer n 'amit paB besoin dt' ça (.. .) "

te La vlctlm., c'elt
Stéphane Moreau»

Mais à quelque chose malheur est
bon: «Finalemel1t, je suis content l'ur
cet épisode vu nous permeUre de dé-
Il/Olltrer ce quej/' dis depuis huit ans, à
81ll'oir ql/e ce dos.ûu e,st /ln IOllg llél'll-
page. continue M' Franchimont. Li//"-
genl a été jeté par le,' fenêtres - quasi-
Il/Cllt tOlites les charges liées au do.!sier
Tecteo ont été abandonnées après qllf'
350.000 eum8 Illlt été dépemés en e,t'-
perUses -. le réquisitoire est lrllTten-
table ... En termes de la.vauté, e'est Sté-
phane Mareau qui est la victime. »

Le 20 octobre dernier néanllloins ré·
agissant à des articles de presse i;ldi-
quant que le parquet général dt'man-
dait notamment le rem'oi de Stéphane
Moreau devant une juridiction de fond
SOIlservice de presse réagissait en écri~
van! que: « après 9 an/lies d'enquête et
18 perql/i"itian,~ relath'es à Tecleo, le
p'~l'qllet III! retient aucune charge à
legard de M. Moreau. " C'était oublier
un pe~, vite ce soupçon de corruption,
dont 1eventuel bien-fondé fera peut-
être un jour J'objet de débats au tribu-
nal correctionnel. •

JOI!L MATAICHE
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AFFAIRES EN COURS

D1autres dossiers mentionnent le nam de Stéphane Mareau
la pergola. Le 28 février 2010, un arbre ancré sur un terrain appartenant à Sté·
phane Moreau à Ansa été déraciné par des vents violents et s'est abattu sur la
pergola du voisin. Stéphane Moreau n'étant pas assuré en responsabilité civile, il
aurait demandé à son assureur Ethias de rédiger à la hàte un contrat prenant effet
deux mois plus tôt. Simple geste commercial ou faux en écriture? Des devoirs com-
plémentaires demandés par la défense de M. Moreau et de plusieurs cadres
d'Ethias (dont son ex-directeur général) ayant été pour partie refu5ésr ce dossier
devrait prochainement être traité par la chambre du conseil pour un renvoi éventuel
devant le tribunal.
La SDciété de IDgements du Plateau d'Ans. Vice-président de cette soc:iéte d'habi-
tations sociales, Stéphane Moreau y a côtoyé pendant quelques années sa maman,
qui y était employee. Il aurait fictivement gonflé l'ancienneté de celle-ci afin qu'elle
b~néficie ultérieurement d'un meilleur capital retraite. Cette assurance-groupe était
gérée par Ethias. Gratification légale ou trafic d'influence? Selon nos informations,
le dossier est aujourd'hui clôture. le parquet doit dresser ses réQuisitions.
Les salaires chez Publifin. Comme le révélait Le Vif le 3 de novembre, la justice
liégeoise a ouvert 13 dossiers en rapport avec le scandale Publifin. Parmi ceux-d,
une information judiciaire relative aux rémunérations, qui peuvent paraitre fantai-
sistes, accordées â certains cadres supêrîeurs du groupe. Notamment à M. Moreau.

Ogeo La gestion
du fonds de pension

•mise en cause

A la veilledes vacances d'été, sol- en était directeur, Emmanuel Le-
dant une enquête lancée huit jeune et Hervé Valkeners qui en as-

ans plus tôt pour répondre à de pos- sument aujourd'hui la direction-,
sibles malversations commises au de l'ancien président du conseil
sein de Tecteo (devenu depuis Ne- d'administration André Gilles et de
thys) et d'Ogeo (le fonds de pension trois ex-cadres de la banque UBS
lié au groupe liégeois), le parquet Belgium.
général de Liège concluait son ré- La chambre du conseil se penche-
quisitoire en demandant le renvoi ra une première fois sur ce dossier
devant le tribunal correctionnel de lundi 4 décembre: l'inauguration
huit personnes (Le Soir du 20 oc- d'un long cheminement judiciaire,
tobre). Plus précisément, de quatre des avocats de la défense ayant an-
responsables du fonds de pension - noncé qu'ils solliciteraient l'accom-
Stéphane Moreau qui en était admi- plissement de devoirs d'instruction
nistrateur délégué, Marc Beyensqui complémentaires.
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A l'exception de potentiels actes
de corruption active posés par
M. Moreau (lire ci-contre) et d'un
détournement de personnel auquel
se serait peut-être livré André
Gilles, tous les soupçons d'infrac-
tions liés au groupe Tecteo ont été
abandonnés dans le réquisitoire.
L'essentiel de celui-ci se déroule
autour du fonds de pension Ogeo.

1Détournement de personnel?
Jusqu'il y a peu président (PS)

du collège provincial et du conseil
d'administration de Tecteo/Nethys,
André Gilles aurait fait travailler
dans son cabinet et à son bénéfice
trois employées qui étaient rémuné-
rées par Tecteo.

2 Un amusant séminaire profes-
sionnel à Abu Dhabi. Stéphane

Moreau, Marc Beyens (devenu de-
puis responsable de l'expansion in-
ternationale de Nethys) et des cadres
d'UBS se seraient entendus pour tra-
vestir en séminaire professionnel ce. ,, ~ ,. "qUI n etaIt somme toute qu une VIree
au Grand Prix d'Abu Dhabi. Avec la
volonté initiale de faire endosser le
prix des billets d'avion première
classe (les dépenses sur place étaient
prises en charge par UBS) par le
fonds de pension.

3Des emprunts successifs auprès
de la banque UBS. Le fonds de

pension Ogeo, qui avait placé une
partie de ses avoirs chez UBS Bel-
gium, a fait se succéder une série de
lignes de crédit en 2011, les transfor-
mant en quelque sorte en un em-
prunt à long terme afin de procéder à
des placements financiers. Des pra-
tiques que prohibe une loi du 27 oc-
tobre 2006. Pour cette raison notam-
ment, UBS avait rompu toute rela-
tion avec Ogeo Fund, pourtant son
plus gros client. Le fonds de pension,
pour sa part, estime qu'il ne s'agissait
que « d'un pur reproche de technique
financière », technique à l'égard de
laquelle le conseil d'administration
du fonds de pension n'a rien trouvé à
redire.

4 Un étrange sous-compte. Autre
«reproche de pure technique fi-

nancière » selon Ogeo : avoir transfé-
ré des avoirs entre le compte UBS
d'Ogeo et celui d'une de ses filiales,
Ogeo Consulting. Plus précisément,
redoute la justice, Marc Beyens, un
des directeurs du fonds de pension,
aurait fait supporter par Ogeo Fund
les pertes liées à des opérations en
produits dérivés et aurait transféré
vers le compte de la discrète filiale le
bénéfice d'opérations initialement
passées au nom d'Ogeo Fund. _

Jo. Ma.

01/12/2017
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